
 

 

Dossier de l’OHI n° S1/3074 
 

LETTRE CIRCULAIRE 16/2022 
04 mai 2022 

 
DEMANDE D’ASSISTANCE DE L’UKRAINE 

 
Référence : Lettre du SHSU reçue le 3 mai 2022 - Fourniture d'une assistance et d'un soutien 

financiers, techniques, humanitaires ou autres à l'Ukraine en tant qu'Etat membre 
de l'OHI. 

 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 
1.  Le Service hydrographique national de l'Ukraine (SHSU), un organe qui dépend du 

Service d'État pour le transport maritime et fluvial d'Ukraine, qui fait office de Service 

hydrographique national et d'autorité nationale des phares, a informé le Secrétariat de l'OHI 

de la situation critique des services fournis pour ses eaux côtières et ses voies navigables 

intérieures nationales. 

 

2.  Dans la lettre en référence qui est jointe en annexe, il est indiqué que le SHSU serait 

reconnaissant de toute aide financière et de tout soutien technique et humanitaire possibles, 

y compris d'opportunités d'éducation et de formation pour le personnel du SHSU, provenant 

de l'Organisation hydrographique internationale et de ses Etats membres estimés. 

 

3. Les annexes à la présente lettre comprennent les listes des besoins urgents et 

prioritaires du Service hydrographique national de l'Ukraine pour que celui-ci retrouve le plus 

rapidement possible son fonctionnement normal et l'exécution de ses fonctions essentielles, à 

un haut niveau permanent. 

 

4.  Bien que le budget de l'OHI, qui est tenu par l'approbation du plan de travail annuel par 

les Etats membres, n'offre pas d'options pour couvrir l'assistance financière demandée, les 

Etats membres sont invités à examiner comment répondre à cette demande de soutien dans 

l'intérêt de la sécurité de la navigation et de la préservation de l'environnement, grâce à la 

poursuite de la fourniture de services hydrographiques dans un contexte de conflit militaire. Le 

Secrétariat a été informé par l'AISM qu'en réponse à la demande de SHSU, une action 

similaire est en cours. 

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 

considération, 

 
 

Dr Mathias JONAS 
Secrétaire général 

 
P.J. Correspondance de l’Ukraine (en anglais uniquement)



 

 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 


